
Lecluse Automobiles Arpajon 
Centre Porsche Arpajon 
Route Nationale 20 
91630 Avrainville 
Tél. 01 83 61 97 10 
www.arpajon.centreporsche.fr 

Facture N
° 

: 54/2505/100436 

Date 

06/05/2025 

N° document 

54/2505/100436 

N ° client 

4 026 579 

Référence Description 

N° OR 4 046 403 

Fiche 4 024 620 

Clé 

Ouvert le 05/05/2025 

N° série 

N° Moteur 

Vous avez été reçu par VICTORINE LARDOUX 

- Prochain entretien dans 2 ans ou 30.000 Kms

- Lavage offert

N° TVA 

Quantité P.U HT € % 

Echéance 

06/05/2025 

Page 

1/2 

Montant HT € Montant TTC € C 

Mat./ Véh. PORSCHE 718 - 982 850 - 718 Cayman GT4 RS 

Immatriculation 

Type mine 

1ére mise en circulation 17/10/2022 

Kms 6 935 

***************************************************************** 

L'équipe du Centre Porsche Arpajon vous 

souhaite une bonne route. 

***************************************************************** 

OQérations codifiées 

STD 

STD 

STD 

STD 

Pièces 

SANIT2 

RECY2 

LG500 

304321 

00004321086L 

00004330516L 

C HT € %TVA 

SAS au cap�al de 750000 € 
323 391 045 RCS Evry 
Siret 323 391 045 00016 • APE 4511 Z 
N' TVA UE: FR 02 323 391 045 

Entretien y compris filtre à huile et 
pollen 

Purge de liquide de frein 

Passage testeur et remise à zéro de 
l'entretien 

Essai routier 

PETITES FOURNITURES 

RECYCLAGE DES DECHETS 

LAVE GLACE 

NETTOYANT DEGRAISSANT 

LIQUIDE DE FREIN AU LITRE NEW 

LIQUIDE ANTIGEL (LITRE) 

TVA € TTC € 

Atelier: 
Lundi au jeudi: 8h30 • 12h et 13h30 • 18h 
Vendredi: 8h30- 12h et 13h30- l 7h 

2,35 

1,40 

0,50 

0,30 

1,00 

1,00 

1,00 

1,00 

1,50 

1,00 

160,00 

160,00 

176,00 

160.00 

10,50 

10,50 

7,71 

9,90 

26,29 

12,72 

Magasin pièces de rechange : 
Lundi au jeudi : 8h30 • 12h et 13h30 • 18h 
Vendredi : 8h30 • 12h et 13h30 • 1 7h 

376,00 451,20 1 

224,00 268,80 1 

88,00 105,60 1 

48,00 57,60 1 

10,50 12,60 1 

10,50 12,60 1 

7,71 9,25 1 

9,90 11,88 1 

39,44 47,32 1 

12,72 15,26 1 

Service <Smte:iP,age suivante 
Lund, au vendredi : 8h30 • 12h30 et 14h • 1 9h 
Samedi: 9h • 12h et 14h • 18h 





PC::::JI=� SC HE 

Lecluse Automobiles Arpajon 

Centre Porsche Arpajon 

Route Nationale 20 
91630 Avrainville 
Tél. 01 83 61 97 10 
www.arpajon. centreporsche. fr 

Facture N
° 

: 54/2505/100436 

Date N° document 

06/05/2025 54/2505/100436 

N° client 

4 026 579 

Référence Description 

00004330501 GRAISSE BLANCHE 

HMB0W40C40GT MOBIL C40 0W40 GT 

PAF013844 BAGUE-JOINT 

0PB115351 FILTRE A HUILE GT3 
PAF911559 VIS D'OBTURATION 
9GT115647B BOUCHON VIDANGE METAL 

PAF008127 VIS RONDE A SIX PANS MALE 

PAF008146 VIS RONDE A SIX PANS MALE 

9P1819631 FILTRE D'HABITACLE 

99157237100 PRE FILTRE A POLLEN 

99162890101 JEU BALAI D'ESSUIE-GLACE 

N° TVA Echéance 

06/05/2025 

Quantité P.U HT € % Montant HT € 

0,10 26,11 2,61 

5,00 29,50 147,50 

1,00 1,44 1,44 

1,00 70,60 70,60 

1,00 13,56 13,56 

1,00 19,07 19,07 

1,00 1, 12 1.12 

3,00 1,74 5,22 

1,00 82,30 82,30 

1,00 23,10 23,10 

1,00 88,24 88,24 

Page 

2/2 

Montant TTC € 

3,13 

177,00 

1,73 

84,72 

16,27 

22,88 

1,34 

6,26 

98,76 
27,72 

105,89 

Nous informons notre aimable clientèle que nous n'acceptons plus les règlements par chèque. Toutes 

factures d'un montant supérieur à 1000€ TTC ne pourront être réglées en espèces. 

C HT € % TVA 

IBAN: FR76 1830 6002 4136 l019 7042 031 BIC: AGRIFRPP88.3 

Merci de votre compréhension. 

TTC € 

C 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 281 ,53 20.00 
TVA € 

256,31 1 537,84 
1 Total TTC

1 537,84 € 

1 537,84 € 

1 281,53 256,31 1 537,84 

En votre aimable règle 06/05/2025 

Total des règlements 1 537,84 € 

En cas de retard de paiement, une péna/ffé égale à 3 lois le taux intérêt légal sera exigible (loi du 31/12193) et une indemnité forfaffare pour frais de recouvrement de 40 euros sera appliquée (article L. 
441-6) 

SAS au caprtal de 750000 € 
323 391 045 RCS Evry 
Siret 323 391 045 00016 -APE 4511 Z 
N' TVA UE: FR 02 323 391 045 

Atelier: 
Lundi au jeudi: 8h30- 12h et 13h30- 18h 
Vendredi: 8h30- 12h et 13h30-17h 

Magasin pièces de rechange : 
Lundi au jeudi: 8h30 - 12h et 13h30- 18h 
Vendredi: 8h30 - 12h et 13h30 -17h 

Service commercial 
Lundi au vendredi: 8h30-12h30 et 14h-19h 
Samedi : 9h • 12h et 14h • 18h 



CONOmONS GÉNÉRALES DE RÉPARATION 
1 • INFORMATION PRÉCONTRACTUELLE • DEVIS 
Pou, toute récepoon d'un véhicule. le Client se verra remettre un ordre de reparatlon détai llant la 
nature des travaux à accomplir et un devis s'il en fa:t la demande SI l'etablissement du devis dM 
donner lieu à un démontage/remontage pour déta,ner tes travaux nèces�1res, les frais consecutifs 
aux ope1ations de diagnostic seront a la charge du client et calcu1es au taux en V1Queur et au temps 
passé. Toutefois. si les réparations sont effectuees selon le devis accepté par ecnt pa, le client 
les hais d'établissement de ce devis ne lui sernnt pas facturés. le devis est valab-e un mois après 
ëd1tKm de ce dem:er 

2 • PRIX DE LA MAIN O'ŒUVRE 
Les pm: en Vigueur eoncer�nt la main d·œuv,e sont ceux affiches à l'mténeur et à l'exteneur de 
l'etabliss.ement, en applIcatt0n des dispos1t10ns de l'arrêté n' 87-06/C du 27 ma,s 1987. 

3 · COMMANOE DE TRAVAUX 
A la récepti on d'un véhicule, un ordre de réparauon est etabb, faisant office de commande et sur 
lequel sont indiqués selon le cas, soit le déta1t des tra\'aux à effe<:tuer, soit la commande d'un devis 
de réparation, soit la simple réception d un \leh1 cule dans l'a1tente d'une commande 

4·  TRAVAUX COMPLÉMENTAIRES 
Les travaux sont entrepris conformement à l'ordre de réparation. ou le cas echéaru, au de\•i s de 
réparation Toutefois, au cas où des tra11aux complèmenta1res seraient nécessaires quïls présentent 
ou non un caractère sécuntaire sur le vëh1cute, Centre Porsche Arp:iJori stoppe13 )e� trtivoux et llC les 
reprendra qu'à réception d'un accord ecnt du Chent pour ocdre de reparat!O(l(S] complémen�1re{s). 
Centre Porsche Alpaion détlme toute responsabilité au cas où le Chent refuserait de ru, commander 
ces travaux 

5 • VÉHICULES SOUS GARANTIE CONSTRUCTEUR 
les répa,atlons effectuees dans le cadre de la garantie du constructeu1 comportent. a tille gratuit, 
l'échange des pièces reconnues défectueuses par le eonstructeur pa, des p,eces neuves ou en 
échange s:ar.dard • ou leur remise en état à sa convenance ainsi que les frais de ma•n-d'œuvre 
correspondant â ces mtervent1ons les pièces remplacées au utre de la garantie constructeur 
du véhtcule sont couven.es 1usqu'à fa fin de 1a garantie constructeu, du veh1cule Aux te<mes des 
d1spos1t1ons de I·amcle L 217-28 du Code de la consommauon lorsque le consommateur 
demanâe au garant pendant le cours de la garantie légale ou de la garantie commerciale qui lui a 
ete consentie, lors de l'acqu1s1t1on ou de la reparat.on d'un bien. une remise en etat COIJ\lerte par 
cette garantie. toute per,ode d'1mmob1ltsat1on suspend la garantie qui restait à courir Jusqu a la 
délivrance du bi en remis en état Cette pe<1ode coun. a compter de la demande d·1ntei\lent1on du 
consommateur ou de la mise a d1sposrt1an pour reparauon ou remplacement du bien en ca1.1se. si 
ce point de départ s'avère plus fa'l-orable au consommateur Le dela1 de garantie est également 
suspendu lorsque le consommateur et le ga,ant entrent en négoc1at10r1 en vue d'un règlement 
amiable •· 
Dans les cas où les Garanties légales et/ou commerciales ne s appJ1quera1ent pas, le coût 
des réparations sera a la charge du client À titre d exemple, s1 le �·éh1cule a fait l'obJet d'une 
transformation technique substantielle (équipements non homologues mod1f1cauons des 
carac!éristiques ou données constructeur, reprogrammatIon du boit1e1 de gest1on moteur). 
rapplicatlOn de la garantie constructeur est exclue {article 1 1 111.c] et d} des Conditions gënérales 
de vente et de garantie véhicule neuf). En conséquence. le coût des rèparauons des dégàts /!es a ces 
transf0fmat1ons non autorisées sont a la charge du client 

6 - LIVRAISON 
les délars de livraison trennent compte de la dispombthté des pieces et du temps néc:e�1re aux 
interveotlons. le Client devra prendre livraison de SM vef'ucule dans les me11ieurs délais a compter 
de la date de rest1tut1on confirmée par Centre Porsche ArpaJon A défaut, un avis de mise à 
d1spos1t1on lu, sera adressé par lRAR. lui pret1sant de retuer son véhicule. sous un délai de 8 JOUfS 
a compter de la réception de l'avis Passé ce déta1. Centre Porsche Arpaion se résme le dr01t de 
facturer des frais de gardiennage, selon un barême Journalier affiche à rentree du Centre Porsche 
et à la Reception Clientèle 

7 • PIÈCES REMPLACÉES 
les pièces usagées dont le remplacement a ete paye par le Chent lui setont restI tuees sauf s'il 
a demandé par écrit. lors de la commande des tral'aux et au plus tard tors de la rest1tutIon du 
\' éh:cule, que ces pIeces usagées so,ent conservées par Cenue Porn:he ArpaJ01t Ces d1spos1t10ns 
ne s'appliquent pas aux p1eces • en echange s�ndard • {sauf pa ement par l e Client de la cons,gne 
auprès de Centre Porsche A1pa1on} ou echangées sous garantie du Constructeur couvrant le 
véhicule. qui resient la propnéte de Centre Porsche Arpajon 

B • ACCESSOIRES & OBJETS 
Cenue Porsche Arpaion decli ne toute 1esponsabd1te en C2s de d1spant1on d obJets ou d'access01res 
la1s.sês par le Ciient dans son vehicute 

9 - FACTURATION 
les factures sont établies suivant les tanfs en vigueur au moment de la commande des travaux, 
et conformément à l'ordre de reparatIon êtabh (et éventuellement a la demande de tra11aux 
comp!émenta1res vahdée par le client] Le Client reconnait av01r pns connaissance des conditions 
gênéra!es de répa1at10n lors de la SJgnat!Jfe de l'ordre de reparanon 

1 0 - PAIEMENT 
la société Cen1re Porsche ArpaJon est étrangèff a toute contestati on, quel qu'en soit l'obJet 
poll\lant survenir entre le Client et une eompagnie d'assurance ou toot autre oers suite à la re1T11se 
en état d'un véhicule accidenté. Le propnèta1re du \lêhicule est seul tenu au paiement intégral des 
rèparatlOrls commandées. Sauf en cas de réception préalable d'un engagement de pnse en charge 
d'une compagnie d'assurance du montant des travaux, le p1opnéta,re du véhicule est tenu du 
parement intégra! des répa1ations commandées. En cas de prise en charge paruelle, le propnét2ire 
du véhicule sera temi du paiement des réparations à due concur,ence. les pnx pratiqués sont les 
prix applicables au 1our de la signature de l'ordre de réparation. Toutes nos factures sont payables 
au comptant sans escompte avant l'enlèvement du véhicule. Exceptionnellement. SI des délais de 
paiement sont octroyés au c�ent et que ce dernier ne les respecte pas. une penahte de uo� fois le 
taux de rintérêt légal sera apphquêe par mois de retard. Sr le client est un p<ofessionnel, une pénalité 
forlaitaire de 40 euros sera également app:1quée pou, frars de recouvrement. 

1 1  • ESSAIS 
Le Client autorise Cenue P0<sche Arpaion à utiliser Je véhicule en vue des essais nécessaires au 
diagnostlC et au contrôle du résultat des travaux, 

1 2 ·  INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 
Cooformément â la loi n• 78· 1 7 du 6 1anv1er 1978 modifiée par le Règlement eutopeen relatif à la 
protecnon des données à caractère pe1sann� (UE 10161679) du 27 a,r,I 201 6 
Vous ètes mformé[e) que le répa,ateur, ainsi que Pcrsche France, en tant que responsables de 
traitement. mettent en œuvre des traitements de donnêes à caractere personnel 
les traitements mis en œuvre ont pour base juridique notamment 
- re>:é<:lrtlon de mesures prêcontractuell es ou du contrat lorsqu'Hs mettent en œuvre un traitement 
ayant pour final1té • la réparation. la gesuon. le su,vi des dossiers client. le recouvrement, la gestion 
des réclamations et demandes de garanties ; 
- le respect d'obhgat10ns léga!es et reglementa1res lorsqu·1Is mettent en œuvre un traitement ayant 
pour finalité : la gestion et le suM des demandes d'exe<cice des droits des perso.,nes, la facturation, 
la comptabilité , 
- votre consentement pour l'envoi d'mtormations et d'offfes personnali sées relauves aux véh:cules 
Porsche, aux services lies au� vth,cules et aux autres produus Porsche. les mv11ati ons à des 
évènements. !es enquètes de sat1sfact1on et les études sui les attentes des cltents 
les données collectées ne sont conservées que pour la durée nécessaire aux opem1ons pour 
lesquelles elles ont été collectéts a1ns1 que dans le respect de la législation en vigueur. 
Les responsab:es de traitement veillent à ce que seules les pe,sonnes habilitées puissent av01r accès 
à ces données. 
A ce titre, les données personnelles vous concernant, et indispensables â ces traitements, seront 
destinées uniquement aux sociétés du groupe Porsche. \'Otte réparateu< et aux sous-traitants et 

partenaires ifs trai tant Cert.aines donnees personnelles vous concernant peuvent être adressées 
â des tiers ou à des autontés légalement habilitées et ce pour satisfaire aux obfigauons légales, 
reglementaires ou convent1onne1!es. 
Les responsables de traitement aœordent une importance part1culrtre à la sécuntè de vos donnees 
à caractère personnel 
Des mesures techniques et organisationnelles appropriées sont mises en oeuHe pour que vos 
donnëes soient ua1tées de façon à garantir leur prntect1on contre la perte. la destruction ou les 
degâts d'origine accidentelle qui pourraie.it porter atteinte â leur confidentiahtê ou a leur mtegr!té 
Dans les cond1t1ons définies par la 101 Informatique et libertés et le rtglement européen sur 
la protewon des donnëes vous disposez d'un droit o accès, de rectif1cat1on. 1nterrogat1on et 
d'effacement des donnees vous concernant. d·un droit de limitation du traitement des données 
vous concernant, d'un droit â la ponabiilté de vos donnees, de défin� des duectrves au sort de vos 
données après votre décès et ce aupres d'un tiers de confiance. certifie et charge de faire respecte< 
votre volonté, conformëment aux exigences du cadfe Jund1que applicaole 
Lorsque le traitement de vos données à caractere pe1sonnel est fondé sur votre consentement, 
vous pou\'eZ le retirer à tout moment les responsables de traitement cessent alors de traiter vos 
données sans que !es opérations anténeures de traitements. et pour lesquelles vous aviez conser1t1. 
ne soient remises en cause 
Vous disposez par arlleurs du droit d'introduire une réclamation aupres d'une autorite de contrôle 
(Commission Nati onale Informatique et libertes - Cml) 
Pour exercer ces droits. veuillez adresser une demande ecnte accompagnee d'un document 
permettant de 1ust1f1er de votre identité par coumer postal a l'adresse Porsche France 
SAS AGPO 25/29 qu&I Aulagnier - 92600 Asniè,es-sur·Seine ou par e·ma1t a l'adre�se 
,gpd@porsche.fr 

13 • MÉDIATION DE LA CONSOMMATION 
Toute réclamation en lien aYec J'applicat1or, du p<esent contrat dOit étre adressee. selon sa nature. 
s011 au reparateur agree avec lequel vous avez s19né, soit au Ser11ce Clients de Porsche France 
S1 \'DUS a\'tZ la qual1te de consommateur au sens du C«le de la consommation et que \'OUS n·avez 
pas obteoo de réponse satisfaisante à voue 1èclama1ton ou en l'absence de reponse dans un délar 
d'un {l) m°'s, \IOUS avez la poss1bd1té de satSI1 
- Soit ie centre de med1at1on corrpétent pour traiter les litiges rele11ant de la responsabilite du 
Réparateur agreé, en sollicitant (selon les affiliations du rëpa,ateur agreéJ • 
o le Wed1ateur de Mobilians par coumer a fadresse suivante 43 8lS ROUTE DE VAUGIRARD -
CS 80016 - 92197 MEUDON CEDEX ou su, • Site internet https:1/v.ww.mediatwr-mobdta,s Ir/ 
o OU le Médiateur de la FNA par coumer a l' adresse sul\'3nte • Immeuble A,:e Nord. 9-11. Avenue 
Michel et. n583 Saint Ouen Cedex ou sur le site internet https://www med1ateur.fna fr 
- Soit le Médiateur de Porsche France compètent pour traHer les l111ges televant de sa 
responsabi11te !ex quahtë d'une prèce fournie au Centre (Service) Porsche) en le solhc1tant par 
courner a t'adresse suivante · MEDIATION CMFM. 19 avenue d'Italie, 75013 Paris ou su son site 
internet www.mediationcmfm.fr 
S1 11ous residez au sein de run10n européenne. vous avez éga'ement la possIbd1te, notamment et 
pnoopaltment poor les réclamations en lien av!c un achat en ligne, de recourir à la plateforme de 
règlement en ligne des litiges pour les services fournis par les entreposes de l1Jn1on europeenne 
{la Plateforme OOR ,). mise à la disposmon de tous les c1tO)'ens eufOpeens pa1 la Comm1ss1on 
europeenoe. via le lten swvant http://ec.europa eu/consumers1 odr 

14 -ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
En cas d'ëchec d'une médiation entreprise en appl1cat10n de l'article 13 des presen1es conditions 
généfales de reparation, pour toutes tes contestations survenant à roccas1on du présent contrat. de 
son exécution ou de ses suites : 
- S1 le cliellt a conuacté en quahte de commerçant. les ulbunaux du siège social du vendeur seront 
seuls compétents. 
- Si le client n·a pas contracté en qualitè de commerçant, !e choi� du trrbunal aura heu 
conformément à la 10 1 

15 • RELEVA GE DES DONNÉES OBFCM (ON-BOARD FUEL CONSUMPTION MONITORING DATA) 
Afin de respecter les obligations en vigueu1 issues du règlement d'exécution (EU} N" 2021/392 pns 
en application du règlement (UE) 201 9/631. les doonees relatNes à la COrtSommanon de carburant 
ou d'énergi e. aux ém1ss,ons de C02 et au k.J!ometrage (appeletS aussi « on-boa1d fuel consumptlOO 
mon,tonng data t} des veh1cules immatriculés a partir du 1er 1anV1er 2021 et qui sont equ,�s de 
dispos.ufs embarqués de surveillance de la consommation du carburant et/ou d'énergie seront 
relevées lors de toot passage en atelier pour un entretien. une répa,ation ou toute au!fe intervention 
et transmises a la Commission européenne avec le numero de chàsstS cor,espondant 
le cli ent peut s'opp:::iser expressément a la coflecte de ces données préalablement a la collecte par 
rate.ter concerne 
La collecte, rut1lisation, la trans:rnssIon et le stockage de ces donnees s'effectue,ont umquement 
dans le cadre de cette obl1gat1on en Y19ueur issue du règlement {UE) n'2021 /392 
Ces données seront conservees 1usquï1 leur transmIssmn à la Commission européenne 
(conlo,mément à lart�;e 1 1 ,  5, a) du ,èg emem (UE) n·2021/392) et ou selon l es obl,ganans en 
vIguew en mat1ere de protect1on des données personnelles. par exemple dès la d1spant10n de la 
f1oal:te de traitement dt"S données, sous rése,ve qu'aucune autre obligation en vigueur ne V1endra1t 
s'y opposer. les donnees d'ut1ilsa11on retl!es d'un vehicule donne son! recueillies pendant une duree 
maximale de quinze ans à compter de la date à laquelle ces données sont communiquées pour la 
prem1ere fOls à rAgence europeenne pour l'environnement 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE DE PIÈCES OÉTACHÉES AU DÉTAIL 
1 • CONDITIONS DE VENTE 
Pour des ra1s011s de sécurite de paiement, les fac1ures de pièces de rechange d'un montant 
supérieur à 1000 € ne destinées aux profess10nnels de l'automobile devront être ,mpératrvement 
réglées par virement ou carie bleue professionnelle. Les cond1t10ns pour bénéficier des remises 
soot 
a) Rermse d'un bon de commande à e111éte de la société profess10nnelle de l'automobile. 
b) ttabhssement pa, le Centre jSe,vice) Po,sche d'une facture au nom de la Soc1ete pro�essionnelle 
de rautomob1le, 
c) Règlemenl de cette factuie par la Scciété professiormelle de l' automobile. 

2 - COMMANOE 
les commandes doivent être adressees par ecnt ou directement au comptoir. Pour toute commande 
de pIèœs détachées au détail pour un montant global supérieur à 300 C TTC, il se<a demandé un 
acomple egal à 25 % du montant de la facture TTC. Dans le cas de commandes de p:ects detachees 
ne faisant pas !'objet de ventes régulieres (p1eces genéralement non dispombles sur stock} pour un 
montant superieur à 150 C TTC, Il sera demandé un acompte égal a 50 �c du montant ne du ou 
des articles concernés Les pièces ne seront ni repnses ni échangees sans accord ecr1t ptealable du 
Centre (SeMce) Po<SChe 

3 · PRIX · DÉLAIS DE PAIEMENT - PÉNALITÉS DE RETARD 
les prix pratiques sont les pnx applicables au jour de la commande Toutes nos factures sont 
payables au comptant sans escompte Exceptionr.etlement. sI des dé!a1s de parement sont octfO}eS 
au cliel\l et que ce dermer ne les respecte pas, une pênalne de trois fols le tauK de rinte,ét légal sera 
appliquée par mois de retard. Si le client est un profess onne1, une penal1te forla1ta1re de 40 euros 
sera également appliquée pour fiais de recouvrement. 

GARANTIES ATTACHÉES AUX PIÈCES DÉTACHÉES MISES EN ŒUVRE EN CENTRE (SERVICE) 
PORSCHE DANS LE CADRE D'UNE OPÉRATION DE MAINTENANCE OU OE RÉPARATION, OU 
VENDUES AU OÉT Ail 
1 • GARANTIE COMMERCIALE 
les p1eces d origme Porsche installées par Cent1e Pomhe ArpaJon en remplacement de pièces 
usagées, dans le cadre d'une opéia1ion de maintenance ou de repa1atIon, de même que les 
piè<:es d'origine Porsche vendues au détail par Centre Porsche Arpajon bénéficient d'une garantie 
commerciale d une durée de deux ans a compter de leur facturatlOfl au chent {hors mam d'œtNreJ. 
sans supplément de pnx, aup,ès de n'impon.e quet membre du réseau officiel Porsche [d1stnbuteur/ 
réparateur] sur présentation de la facture d'achat des pièces détachées au détail. Cene garantie 
est offerte pa, la Soe1été 01. lng. h.c. F, Po,sche AG via sa filiale PORSCHE FRANCE (ga,ant) s,s 
25/29, quai Aulagnier � 92600 Asmères•sur-Se1ne. qui peut être contactée au 0800.400 911 

ou par e- mai l a l'adresse suivante contact@porscheJr. la garantie commerciale couvre tout 
dysfonctionnement de ces pféces detachées. Elle est transmrssIbfe entre pamcuhers Cette 
garantie ne COU\'re pas l'usure normale des p1eces dé1achêes et ses cons�uences, m une uti!isatIon 
anorma1e, ru une modification des pièces détachées sans l'accord écm de Porsche France. Pour les 
pièces 11endues au détail et non mises en œu11re !)Gr un Cenue (Sen.ice) Porsche. la 9a1antIe ne Joue 
pas non plus en cas de defaut lié au mootage ou à une pose non conforme aux préconisauons du 
constructeur. Il est ,appele également qu'aux termes des stJpul2t100s de l'amcle 7 des Cond1t10ns 
Générales de Réparation, les pièces détachees remp!acees dans le cadie de la garantie du 
constructeur attachée au vih1cu!e ne bénéficient pas non plus de la p,êsente garantie commerciale 
mais sont couvertes 1usqu'à la fin de la garantie constructeur du vehteule 

2 • GARANTIES LÉGALES 
Outre la garantie commerciale suSYlsee, qui s'applique independalThl'ltnt des garanties léga!es. les 
pièces vendues ou mises en œuvre par Centre Pa<sche Arpajon dans le cadre d'une opéraoon de 
mamtenance oo de réparation, béneficient de la garantie legale des defauts de conform1te prévue 
aux articles L217- 1 a L217-17 du code de la Consommation. et de ceile relatrve aux défauts de la 
chose vendue, dans les conditlons prevues aux arucles 1641 à 1648 et 2232 du LOOe Civil. 

le consommateur dispose d'un délai de deu:c ans (pour ce qui concerne la vente d·un bien neuf 
et d'un an pour ce qui concerne la vente d'un bien d'occasion] a compter de la délMance du 
bren pour obtenir la mise en œwre de la garantie légale de conforrmté en cas d appanbon d'un 
défaut de conformité. Durant ce dé,a1, le consommateur n'est tenu d'e1abbr que l'existence du 
dëfaut de oonfuunité et non � dclte d' appanuon de celui-ci 
Lorsque le contrat de vente du bien pre-vo1t la fourniture d'un contenu numerique ou d'un 
seMCe noménque de manière contrnue pendant une du,ee super1eure a deux ans. la garant,e 
legale est applicab!e à ce contenu numénque ou ce service numénque tout au !ong de la 
pénode de fourniture prévue Duran! ce délai, le consommateur n'est tenu d'etablir que 
r ex1stence du défaut de conformité affectant le contenu numérique ou te service numenque et 
non la date d'appantion de cetu1-c1 
la garantie légale de conlormrlé emporte obligation pour le professionnel, le cas ecMant. de 
fournir toutes les mises a JOU( nécessaires au mamt1en de la cooform1te du bien. 
la 9a1ant1e légale de conformité donne au consommateur drOH a la 1eparation ou au 
,emplacement du bien dans un dela1 de trente Jours suivant sa demande. sans ffa:s et sans 
mconvenient maJeu1 pour lu, 
S1 te bien es1 reparé dans le cadre de la garantie léga!e de conform1te le consommateur 
benéfic1e d'une extension de six mois de la ga;antIe m1tIale. 
S1 le consommateur demande la réparation du bien. mais que le vendeur impose le 
remplacement. la garantie légale de conlormrte est ienouveJée pour une période de deux ans 
a compter de la date de remplacement du bien (ou d'un an si fe bien remplace est d'occaStOn} 
le consommateur peut obtenif une réduction du prtx d'achat en conservant le bien ou mettre 
fin au conuat en se fa;sant remboU<Ser intégralement conue rest,tution du bien. si . 
1• Le professioMel refuse de réparer ou de remplacer le bien . 
2• La réparation ou le remplacement du bien mteMent apres un délai de uente JOtlfS 
3• La réparatmn ou le remplacement du bien occasionne un inconvénient maieu pour le 
consommateu1. notamment lorsque le consomma1eu, supporte Oefinit1vement tes frais de 
repnse ou d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte le5 fr�s d'tnstal!anon du bien 
réparé ou de remplacement ; 
4• la non-conformité du bien pe1s1ste en dépit de la tentative de mise en conform1te du 
vendeur ,estée mfructt,euse 
Le consommateur a également droit à une réduction du pux du bien ou à la résolution du 
contrat lorsque le defaut de confOfmlté est si grave qu'il 1ust�1e que la réduction du pnx ou la 
résolution du conuat soit immédiate Le consommaleur n'est alors pas tenu de demander la 
réparatoo ou k! remplacement du bien au préalable 
le consommateur n·a pas d101t à la rësotutJon de la vente si te dêfaul de conformité est 
mmeu1 
Toute pênode d' 1mmobilisallon du bien en vue de sa reparat10n ou de son remplacement 
susper,d la garantie qui restait à counr 1usqu'à la délivrance du t)jen rem,s en etat 
les dro11s mentionnés ci-dessus résultent de rappl1catron des articles L 217 • 1 a L 217 ·32 
du code de la consomma110n. 
le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de la garantie legale de 
conformité encourt une amende civile d'un montant maximal de 300 000 euros, qui peut 
ét,e porté jusqu'à 10 \ du chiffre d'affaires moyen annuel {att1cle L 241-5 du code de la 
consommauon] 
le consommateur benéfic1e également de la garan:ie lëgate des V1Ces caches en appl:catton 
des articles 1641 à 1649 du code c1v1!. pendant une durée de deux ans a comp1er de la 
découverte du defaut Cette ga,ant1e donne d101t a une réduction de pm; si le bien est 
conservé ou à un remboursement mtegral contre res1Itut1on du b1!n 

Déclaration de consentement pour l'utilisation de mes données personnelles à des fins Marketing 
Je déclare \'Ouloir recevoir â l'avemr des informations sur les produits et services les nouveaux 
produits et services. fes evènements et tes offres comme1ciales et publi c1ta1res émises par l e 
gtoupe Porsche', et son ,eseau officiel {composé des importateurs et d1stnOOteurs agrees - Centre 
POl'sche • et des ateliers de reparat1ons agrées - Ceritre Se,viœ Po,sche -). A cet effet. J expnme 
mon consentement par la presente déclaration pour les soll1titat1ons. enquétes prospections et 
commumca11on a1nS1 que pour le canal [ou les canaux) de commur11catIon ooc�[s) au recto de ce 
document Je consens â ce que mon Centre Porsche / Centre Service Porsche. les entités faisant 
partie 1nttgrante du groupe Potsche' et les prestata1res de services références par leurs soins 
utihsent mes données personnelles (en particulier les données d'identtficatiOtl - noms et prénoms 
et de contact]. ainsi que les données permettant d'améhorer le suivi client. mes informations 
contractuelles, l'analyse de mes comportements mais aussi les donnees relatives â mes mtérets 
personnels et à mes véhicules à des fins Marketing, et les autorise à me contacter à cet effet. Ces 
activites Marketing incluent les informations et les offres personnalisées relatives aux véhicules 
Po,sche, auK ser111ces lies aux véhicules et aux autres produits Porsche, tes inv1ta1Ions à des 
é11ènements, les enquêtes de satisfaction et les êtudfs sur les attentes des clients 
Je reconnais avm été 1nformé[e) que ces différentes entités agiront en qualite de responsable 
de ttaitement pour les activité� Marketing el prospection corm1ercia!e qu'tl!e'S rr11l1ent t!l qui 1'-:!s 
concernent Par ailleurs. 1e suis 1nformé{e} que Je drspose d'un droit d acces, de rectification et 
de suppression des donBées me concernant amsI que d'un droit de bm1tauon du traitement des 
donnees me concernant. d'un droit à 1a portabilité de mes donnëes, de défimr des directives au son 
de mes données après mon dëcés, et d'un droit d'opposition 
Je suis informé(el que faI !a poss1bfüté, à tout moment, de révoquer mon consentement sans qu'il 
s01t nécessa:re d'y appO<ter une quelconque 1ust1ficat1on. Pour exercer mes dro+ts, fai la poss1bd[te 
d'adresse, une demande écnte accompagnée d'une copie d'un titre d'identité s,gnee par coume1 
postal il radresse Porsche France SAS - RGPO - 25/29, quai Au!agnrer - 92600 Asnières-sur
Seuie ou par e-mail à l'adresse rgpd@po1sche.tr - Pour en savoir plus sur le traitement de mes 
donnees et mes droits à des fins de marketing et p,ospewon commemale 1e peux consulter la 
Pol1t1que de Confidenvahté dispon1bfe sur https./ iwww.porsche com/ffance/pmacy-policy/ 

'Or lng h c F. Porsche AG (Po�che�an 1 - 70435 Stuttgart - Allemagne) , Porsche France SAS 
(25/29, quai Aufatlnier - 92600 Asnières-sur-Seine - France) . Pcrsche FmanCial SeMCes GmbH 
(Porschestra8e 1 0 - 74304 8,e11ghe1m81s-smgen - Allemagne) : Porsche Fm1nc1 a! Sm:ces France 
SAS (25/29. qua, Aulagmer - 92600 Asn:e1es-sur·Seme - France} et Po1sche Sales & .,_�arketp1ace 
GmbH (Po,scheplau 1 - 70435 Stuttgart - Allemagne). 
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